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Chapitre IV

TRAITÉS RELATIFS AU DROIT INTERNATIONAL CONCLUS SOUS LES
AUSPICES  DE  L'ORGANISATION  DES  NATIONS  UNIES  ET  DES
ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES QUI LUI SONT RE-
LIÉES

A.- Traités relatifs au droit international conclus sous les auspices
de l'Organisation des Nations Unies

TRAITÉ INTERDISANT DE PLACER DES ARMES NUCLÉAIRES ET
D'AUTRES ARMES DE DESTRUCTION MASSIVE SUR LE FOND DES
MERS ET DES OCÉANS AINSI QUE DANS LEUR SOUS-SOL 1, 2

Les États' Parties att présent Traité,

Reconnaissant que l'humanité a un intérêt commun aux progrès de l'exploration et de
l'utilisation du fond des mers et des océans à des fins pacifiques,

Considérant que la prévention d'une course aux armements nucléaires sur le fond des
mers et des océans sert la cause du maintien de la paix mondiale, atténue les tensions inter-
nationales et renforce les relations amicales entre États,

Convahlctts que le présent Traité constitue une étape qui aidera à exclure de la course
aux armements le fond des mers et des océans ainsi que leur sous-sol,

Convahzcus que le présent Traité constïtue une étape vers un traité de désarmement
général et complet sous un contrôle international strict et efficace, et résolus à poursuivre
les négociations à cette fin,

Convainctts que le présent Traité servira les buts et principes de la Charte des Nations
Unies d'une manière compatible avec les principes du droit international et sans porter
atteinte aux libertés de la haute mer,

Sont convenus de ce qui suit:

ARTICLE PREMIER

1.  Les États Parties au présent Traité s'engagent à n'installer ou placer sur le fond
des mers et des océans ou dans leur sous-sol, au-delà de la limite extérieure de la zone du
fond des mers qui est définie à l'article II, aucune arme nucléaire ou autre type d'arme
de destruction massive, non plus qu'aucune construction, installation de lancement ou
autre installation expressément conçue pour le stockage, les essais ou l'utilisation de telles
armes.

1 Par sa résolution 2660 (XXV) du 7 décembre 1970, l'Assemblée générale a accueilli le Traité
avec satisfaction, a prié les gouvernements dépositaires d'ouvrir le Traité à la signature et à la rati-
fication à une date aussi rapprochée que possible et a exprimé l'espoir que le Traité recueillerait le
plus grand nombre d'adhésions possible.

2 Signé à Londres, Moscou et Washington le If février 1971.
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2.  Les engagements énoncés au paragraphe 1 du présent article s'appliquent aussi
à la zone du fond des mers mentionnée dans ledit paragraphe, si ce n'est qu'à l'intérieur de
ladite zone du fond des mers ils ne s'appliquent ni à l'État riverain, ni au fond des mers
situé au-dessous de ses eaux territoriales.

3.  Les États Parties au présent Traité s'engagent à n'aider, encourager ou inciter
aucun État à se livrer aux activités mentionnées au paragraphe 1 du présent article et à
ne participer d'aucune autre manière à de tels actes.

ARTICLE II

Aux fins du présent Traité, la limite extérieure de la zone du fond des mers visée à l'ar-
ticle premier coïncidera avec la limite extérieure de la zone de douze milles mentionnée
dans la deuxième partie de la Convention sur la mer territoriale et la zone contiguë, signée
à Genève le 29 avril 1958, et elle sera mesurée conformément aux dispositions de la première
partie, section II, de ladite Convention et conformément au droit international.

ARTICLE III

1.  Afin de promouvoir les objectifs du présent Traité et d'assurer le respect de ses
dispositions, tout État Partie audit Traité a le droit de vérifier, en les observant, les activités
des autres États Parties au Traité sur le fond des mers et des océans ainsi que dans leur
sous-sol au-delà de la zone visée à l'article premier, à condition que cette observation ne
gêne pas lesdites activités.

2.  Si, à la suite de cette observation, il subsiste des doutes raisonnables quant à
l'exécution des obligations assurnées en vertu du Traité, l'État Partie qui éprouve ces doutes
et l'État Partie qui est responsable des activités suscitant ces doutes se consulteront afin
dëliminer les doutes. Si l'État Partie persiste à éprouver des doutes, il en informera les
autres États Parties, et les Parties concernées collaboreront aux fins de toutes autres procé-
dures de vérification dont elles pourront convenir, y compris l'inspection appropriée des
objets, constructions, installations ou autres aménagements dont on pourrait raisonnable-
ment supposer qu'ils présentent le caractère décrit à l'article premier. Les Parties situées
dans la région de ces activités, y compris tout autre État riverain, ou toute autre Partie
qui en fera la demande, seront en droit de participer à cette consultation et à cette coopé-
ration. Après que les autres procédures de vérification auront été achevées, la Partie qui
a entamé ces procédures enverra aux autres Parties un rapport approprié.

3.  Si l'État responsable des activités donnant lieu à des doutes raisonnables ne peut
ëtre identifié par l'observation de l'objet, de la construction, de l'installation ou d'un autre
aménagement, l'État Partie qui éprouve ces doutes en avisera les États Parties se trouvant
dans la région desdites activités et tout autre État Partie et procédera auprès d'eux à des
enquêtes appropriées. S'il est établi par ces enquêtes qu'un État Partie déterminé est respon-
sable desdites activités, cet État Partie devra entrer en consultation et collaborer avec les
autres Parties comme il est prévu au paragraphe 2 du présent article. Si l'identité de l'État
responsable desdites activités ne peut être déterminée par ces enquêtes, d'autres procédures
de vérification, y compris l'inspection, pourront être entreprises par l'État Partie enquêteur,
qui sollicitera la participation des Parties de la région des activités, y compris de tout État
riverain, ou de toute autre Partie qui souhaitera collaborer.

4.  Si la consultation et la collaboration prévues aux paragraphes 2 et 3 du présent
article ne permettent pas d'éliminer les doutes à l'égard des activités et que l'exécution
des obligations assumées en vertu du présent Traité soit sérieurement mise en question,
un État Partie peut, conformément aux dispositions de la Charte des Nations Unies, saisir
le Conseil de sécurité, qui peut prendre des mesures conformément à la Charte.
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5.  Tout État Partie peut procéder à la vérification prévue au présent article, soit par
ses propres moyens, soit avec l'assistance entière ou partielle de tout autre État Partie, soit
par des procédures internationales appropriées dans le cadre de l'Organisation des Nations
Unies et conformément à la Charte.

6.  Les activités de vérification, prévues par le présent Traité, devront être exercées
sans aucune gêne pour les activités des autres États Parties et compte dûment tenu des droits
reconnus conformément au droit international, y compris les libertés de la haute mer et les
droits des États riverains à l'égard de l'exploration et de l'exploitation de leur plateau
continental.

ARTICLE IV

Aucune disposition du présent Traité ne sera interprétée comme constituant un appui
ou comme portant atteinte à la position d'un État Partie touchant les conventions inter-
nationales en vigueur, y compris la Convention de 1958 sur le mer territoriale et la zone
contiguë, ou touchant les droits ou prétentions que ledit État Partie pourrait faire valoir,
ou la reconnaissance ou non-reconnaissance des droits ou prétentions de tout autre État,
quant aux eaux situées au large de ses côtes, y compris entre autres les mers territoriales et
les zones contiguës, ou quant au fond des mers et des océans, y compris les plateaux conti-
nentaux.

ARTICLE V

Les Parties au Traité s'engagent à poursuivre des négociations de bonne foi sur de
nouvelles mesures en matière de désarmement afin de prévenir une course aux armements
sur le fond des mers et des océans ainsi que danÿ leur sous-sol.

ARTICLE VI

Tout État Partie peut proposer des amendements au présent Traité. Ces amendements
entreront en vigueur, à l'égard de tout État Partie qui les aura acceptés, dès leur acceptation
par la majorité des États Parties au Traité, et, par la suite, à l'égard de chacun des autres
États Parties, à la date à laquelle cet État les aura acceptés.

ARTICLE VII

Cinq ans après l'entrée en vigueur du présent Traité, une conférence des Parties au
Traité se réunira à Genève (Suisse) afin d'examiner le fonctionnement du Traité en vue de
s'assurer que les objectifs énoncés au préambule et les dispositions du Traité sont dûment
observés. Lors de cette révision, il sera tenu compte de tous progrès technologiques perti-
nents. La conférence de révision déterminera, en conformité des vues de la majorité des
Parties présentes à la conférence, si et quand il y aura lieu de tenir une autre conférence de
révision.

ARTICLE VIII

Tout État Partie au présent Traité, dans l'exercice de sa souveraineté nationale, a le
droit de se retirer du Traité s'il juge que des événements extraordinaires en rapport avec
l'objet du Traité ont compromis les intérêts supérieurs de son pays. Il doit notifier ce retrait
à tous les autres États Parties au Traité ainsi qu'au Conseil de sécurité de l'Organisation
des Nations Unies avec un préavis de trois mois. Ladite notification doit contenir un exposé
des événements extraordinaires que l'État en question considère comme ayant compromis
ses intérêts supérieurs,
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ARTICLE IX

Les dispositions du présent Traité n'affectent d'aucune maniére les obligations assumées
par les États Parties au Traité en vertu d'instruments internationaux créant des zones
exemptes d'armes nucléaires.

ARTICLE X

1.  Le présent Traité est ouvert à la signature de tous les États. Tout État qui n'aura
pas signé le Traité avant qu'il entre en vigueur conformément au paragraphe 3 du présent
article pourra y adhérer à tout moment.

2.  Le présent Traité sera soumis à la ratification des États signataires. Les instruments
de ratification et les instruments d'adhésion seront déposés auprès des Gouvernements des
États-Unis d'Amérique, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, désignés par les présentes comme gou-
vernements dépositaires.

3.  Le présent Traité entrera en vigueur après le dépôt des instruments de ratification
par vingt-deux gouvernements, y compris les gouvernements désignés comme dépositaires
du présent Traité.

4.  A l'égard des États dont les instruments de ratification ou d'adhésion seront déposés
après son entrée en vigueur, le présent Traité entrera en vigueur à la date du dépôt de leurs
instruments de ratification ou d'adhésion.

5.  Les gouvernements dépositaires informeront rapidement les gouvernements de
tous les États qui auront signé le présent Traité, ou y auront adhéré, de la date de chaque
signature, de la date du dépôt de chaque instrument de ratification ou d'adhésion, de la
date d'entrée en vigueur du Traité ainsi que de la réception de tous autres avis.

6.  Le présent Traité sera enregistré par les gouvernements dépositaires conformément
à l'Article 102 de la Charte des Nations Unies.

ARTICLE NI

Le présent Traité, dont les textes anglais, chinois, espagnol, français et russe font égale-
ment foi, sera déposé dans les archives des gouvernements dépositaires. Des copies certifiées
conformes du présent Traité seront adressées par les gouvernements dépositaires aux gou-
vernements des États qui auront signé le Traité ou qui y auront adhéré.

EN Foi DE QUOI les soussignés, dûment habilités à cet effet, ont signé le présent Traité.

FAIT en -- exemplaires, à            , le

B. -- Traités relatifs au droit international conclus sous les auspices
d'organisations intergouvernementales reliées à l'Organisation des Nations Unies

1.  --  ORGANISATION  DES  NATIONS  UNIES
POUR L'ÉDUCATION,  LA  SCIENCE  ET  LA  CULTURE

Convention concernant les mesures à prendre pour interdire et empêcher l'impor-
tation, l'exportation et le transfert de propriété illicites des biens culturels.
Adoptée par la Conférence générale à sa seizième session, Paris, le 14 no-
vembre 1970
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La Conférence générale «le l'Organisation des Nations Unies pottr l'édtteation, la science
et la eultltre, réunie à Paris, du 12 octobre au 14 novembre 1970 en sa seizième session,

Rappelant l'importance des dispositions de la Déclaration des principes de la coopé-
ration culturelle internationale z adoptée par la Conférence générale à sa quatorzième session,

Considérant que l'échange de biens culturels entre nations à des fins scientifiques,
culturelles et éducatives approfondit la connaissance de la civilisation humaine, enrichit
la vie culturelle de tous les peuples et fait naître le respect et l'estime mutuels entre les nations,

Considérant que les biens culturels sont un des éléments fondamentaux de la civilisation
et de la culture des peuples, et qu'ils ne prennent leur valeur réelle que si leur origine, leur
histoire et leur environnement sont connus avec la plus grande précision,

Considérant que chaque État a le devoir de protéger le patrimoine constitué par les
biens culturels existant sur son territoire contre les dangers de vol, de fouilles clandestines
et d'exportation illicite,

Considérant que, pour parer à ces dangers, il est indispensable que chaque État prenne
davantage conscience des obligations morales touchant au respect de son patrimoine culturel
comme de celui de toutes les nations,

Considérant que les musées, les bibliothèques et les archives, en tant qu'institutions
culturelles, doivent veiller à ce que la constitution de leurs collections soit fondée sur des
principes moraux universellement reconnus,

Considérant que l'importation, l'exportation et le transfert de propriété illicites des
biens culturels entravent la compréhension mutuelle des nations que l'UNESCO a le devoir
de favoriser, entre autres en recommandant aux États intéressés des conventions interna-
tionales à cet effet,

Considérant que, pour être efficace, la protection du patrimoine culturel doit être orga-
nisée tant sur le plan national qu'international et exige une étroite collaboration entre les
États,

Considérant que la Conférence générale de l'UNESCO a déjà adopté, en 1964, une
recommandation à cet effet,

Étant saisie de nouvelles propositions concernant les mesures à prendre pour interdire
et empêcher l'importation, l'exportation et le transfert de propriété illicites des biens cultu-
rels, question qui constitue le point 19 de l'ordre du jour de la session,

Après avoir décidé, lors de sa quinzième session, que cette question ferait l'objet d'une
convention internationale,

Adopte, ce quatorzième jour de novembre 1970, la présente Convention.

Article premier

Aux fins de la présente Convention sont considérés comme biens culturels les biens qui,
à titre religieux ou profane, sont désignés par chaque État comme étant d'importance pour
l'archéologie, la préhistoire, l'histoire, la littérature, l'art ou la science, et qui appartiennent
aux catégories ci-après :

a)  Collections et spécimens rares de zoologie, de botanique, de minéralogie et d'ana-
tomie; objets présentant un intérêt paléontologique;

b)  Les biens concernant l'histoire, y compris l'histoire des sciences et des techniques,
l'histoire militaire et sociale ainsi que la vie des dirigeants, penseurs, savants et artistes
nationaux, et les événements d'importance nationale.

3 Voir Annuaire juridique, 1966, p. 161.

134



e)  Le produit des fouilles archéologiques (régulières et clandestines) et des découvertes
archéologiques :

d)  Les éléments provenant du démembrement de monuments artistiques ou historiques
et des sites archéologiques;

e)  Objets d'antiquité ayant plus de cent ans d'âge, tels que inscriptions, monnaies
et sceaux gravés;

f)  Le matériel ethnologique;
g)  Les biens d'intérêt artistique tels que:

i)  Tableaux, peintures et dessins faits entièrement à la main sur tout support
et en toutes matières (à l'exclusion des dessins industriels et des articles manu-
facturés décorés à la main);

il)  Productions originales de l'art statuaire et de la sculpture, en toutes matières;

iii) Gravures, estampes et lithographies originales;

iv) Assemblages et montages artistiques originaux, en toutes matières;

h)  Manuscrits rares et incunables, livres, documents et publications anciens d'intérêt
spécial (historique, artistique, scientifique, littéraire, etc.) isolés ou en collections;

i)  Timbres-poste, timbres fiscaux et analogues, isolés ou en collections;

j)  Archives, y compris les archives phonographiques, photographiques et cinémato-
graphiques;

k)  Objets d'ameublement ayant plus de cent ans d'âge et instruments de musique
anciens.

Article 2

1.  Les États parties à la présente Convention reconnaissent que l'importation, l'expor-
tation et le transfert de propriété illicites des biens culturels constituent l'une des causes
principales de l'appauvrissement du patrimoine culturel des pays d'origine de ces biens,
et qu'une collaboration internationale constitue l'un des moyens les plus efficaces de protéger
leurs biens culturels respectifs contre tous les dangers qui en sont les conséquences.

2.  A cette fin, les États parties s'engagent à combattre ces pratiques par les moyens
dont ils disposent, notamment en supprimant leurs causes, en arrêtant leur cours et en aidant
à effectuer les réparations qui s'imposent.

Article 3

Sont illicites l'importation, l'exportation et le transfert de propriété des biens culturels,
effectués contrairement aux dispositions prises par les États parties en vertu de la présente
Convention.

Article 4

Les États parties à la présente Convention reconnaissent qu'aux fins de ladite conven-
tion les biens culturels appartenant aux catégories ci-après font partie du patrimoine culturel
de chaque État :

a)  Biens culturels nés du génie individuel ou collectif de ressortissants de l'État
considéré et biens culturels importants pour l'État considéré, créés sur le territoire de cet
État par des ressortissants étrangers ou par des apatrides résidant sur ce territoire;

b)  Biens culturels trouvés sur le territoire national;

e)  Biens culturels acquis par des missions archéologiques, ethnologiques ou de sciences
naturelles, avec le consentement des autorités compétentes du pays d'origine de ces biens;
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d)  Biens culturels ayant fait l'objet d'échanges librement consentis;

e)  Biens culturels reçus à titre gratuit ou achetés légalement avec le consentement des
autorités compétentes du pays d'origine de ces biens.

Article 5

Afin d'assurer la protection de leurs biens culturels contre l'importation, l'exportation
et le transfert de propriété illicites, les États parties à la présente Convention s'engagent
dans les conditions appropriées à chaque pays à instituer sur leur territoire, dans la mesure
où ils n'existent pas déjà, un ou plusieurs services de protection du patrimoine culturel
dotés d'un personnel qualifié et en nombre suffisant pour assurer de manière efficace les
fonctions énumérées ci-dessous:

a)  Contribuer à l'élaboration des projets de textes législatifs et réglementaires en
vue de permettre la protection du patrimoine culturel, et notamment la répression des
importations, exportations et transferts de propriété illicites des biens culturels importants;

b)  Établir et tenir à jour, sur la base d'un inventaire national de protection, la liste
des biens culturels importants, publics et privés, dont l'exportation constituerait un appau-
vrissement sensible du patrimoine culturel national;

c)  Promouvoir le développement ou la création des institutions scientifiques et
techniques (musées, bibliothèques, archives, laboratoires, ateliers, etc.) nécessaires pour
assurer la conservation et la mise en valeur des biens culturels;

d)  Organiser le contrôle des fouilles archéologiques, assurer la conservation « in situ »
de certains biens culturels et protéger certaines zones réservées à des recherches archéolo-
giques futures;

e)  Établir, à l'intention des personnes intéressées (conservateurs, collectionneurs,
antiquaires, etc.), des règles conformes aux principes éthiques formulés dans la présente
Convention et veiller au respect de ces règles;

f)  Exercer une action éducative afin d'éveiller et de développer le respect du patri-
moine culturel de tous les États et diffuser largement la connaissance des dispositions de la
présente Convention;

g)  Veiller à ce qu'une publicité appropriée soit donnée à tout cas de disparition d'un
bien culturel.

Article 6

Les États parties à la présente Convention s'engagent:

a)  A instituer un certificat approprié par lequel l'État exportateur spécifierait que
l'exportation du ou des biens culturels visés est autorisée par lui, ce certificat devant accom-
pagner le ou les biens culturels régulièrement exportés;

b)  A interdire la sortie de leur territoire des biens culturels non accompagnés du
certificat d'exportation visé ci-dessus;

e)  A porter de façon appropriée cette interdiction à la connaissance du public, et
en particulier des personnes qui pourraient exporter ou importer des biens culturels.

Artiele 7

Les États parties à la présente Convention s'engagent :

a)  A prendre toutes les mesures nécessaires, conformes à la législation nationale,
pour empêcher l'acquisition, par les musées et autres institutions similaires situés sur leur
territoire, de biens culturels en provenance d'un autre État partie à la Convention, biens
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qui auraient été exportés illicitement après l'entrée en vigueur de la Convention; dans la
mesure du possible, à informer l'État d'origine, partie à la présente Convention, des offres
de tels biens culturels sortis illicitement du territoire de cet État après l'entrée en vigueur de
la présente Convention, à l'égard des deux États en cause;

b)

ii)

A interdire l'importation des biens culturels volés dans un musée ou un monu-
ment public civil ou religieux, ou une institution similaire, situés sur le terri-
toire d'un autre État partie à la présente Convention après l'entrée en vigueur
de celle-ci à l'égard des États en question, à condition qu'il soit prouvé que
ce ou ces biens font partie de l'inventaire de cette institution;

A prendre des mesures appropriées pour saisir et restituer à la requête de l'État
d'origine partie à la Convention tout bien culturel ainsi volé et importé après
l'entrée en vigueur de la présente Convention à l'égard des deux États con-
cernés, à condition que l'État requérant verse une indemnité équitable à la
personne qui est acquéreur de bonne foi ou qui détient légalement la propriété
de ce bien. Les requêtes de saisie et de restitution doivent être adressées à
l'État requis par la voie diplomatique. L'État requérant est tenu de fournir,
à ses frais, tout moyen de preuve nécessaire pour justifier sa requête de saisie
et de restitution. Les États parties s'abstiennent de frapper de droits de douane
ou d'autres charges les biens culturels restitués en conformité avec le présent
article. Toutes les dépenses afférentes à la restitution du ou des biens culturels
en question sont à la charge de l'État requérant.

Article 8

Les États parties à la présente Convention s'engagent à frapper de sanctions pénales
ou administratives toute personne responsable d'une infraction aux interdictions prévues
aux articles 6 b et 7 b ci-dessus.

Article 9

Tout État partie à la présente Convention et dont le patrimoine culturel est mis en
danger par certains pillages archéologiques ou ethnologiques peut faire appel aux États
qui sont concernés. Les États parties à la présente Convention s'engagent à participer à toute
opération internationale concertée dans ces circonstances, en vue de déterminer et d'appli-
quer les mesures concrètes nécessaires, y compris le contrôle de l'exportation, de l'impor-
tation et du commerce international des biens culturels spécifiques concernés. En attendant
un accord, chaque État concerné prendra, dans la mesure du possible, des dispositions provi-
soires pour prévenir un dommage irrémédiable au patrimoine culturel de l'État demandeur.

Article 10

Les États parties à la présente Convention s'engagent:

a)  A restreindre par l'éducation, l'information et la vigilance, les transferts de biens
culturels illégalement enlevés de tout État partie à la présente Convention et, dans les condi-
tions appropriées à chaque pays, à obliger, sous peine de sanctions pénales ou administra-
tives, les antiquaires à tenir un registre mentionnant la provenance de chaque bien culturel,
le nom et l'adresse du fournisseur, la description et le prix de chaque bien vendu, ainsi qu'à
informer l'acheteur du bien culturel de l'interdiction &exportation dont ce bien peut être
l'objet;
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b)  A s'efforcer, par l'éducation, de créer et de développer dans le public le sentiment
de la valeur des biens culturels et du danger que le vol, les fouilles clandestines et les expor-
tations illicites représentent pour le patrimoine culturel.

Article 11

Sont considérés comme illicites l'exportation et le transfert de propriété forcés de biens
culturels résultant directement ou indirectement de l'occupation d'un pays par une puissance
étrangère.

Article 12

Les États parties à la présente Convention respecteront le patrimoine culturel dans les
territoires dont ils assurent les relations internationales et prendront les mesures appropriées
pour interdire et empêcher l'importation, l'exportation et le transfert de propriété illicites
des biens culturels dans ces territoires.

Article 13

Les États parties à la présente Convention s'engagent par ailleurs dans le cadre de la
législation de chaque État:

a)  A empêcher, par tous moyens appropriés, les transferts de propriété de biens cul-
turels tendant à favoriser l'importation ou l'exportation illicites de ces biens;

b)  A faire en sorte que leurs services compétents collaborent en vue de faciliter la
restitution, à qui de droit, dans les délais les plus rapides des biens culturels exportés illici-
tement;

e)  A admettre une action de revendication de biens culturels perdus ou volés exercée
par le propriétaire légitime ou en son nom;

d)  A reconnaître, en outre, le droit imprescriptible de chaque État partie à la présente
Convention, de classer et déclarer inaliénables certains biens culturels qui, de ce fait, ne
doivent pas être exportés, et à faciliter la récupération par l'État intéressé de tels biens au
cas où ils auraient été exportés.

Article 14

Pour prévenir les exportations illicites et faire face aux obligations qu'entraîne l'exécu-
tion des dispositions de la présente Convention, chaque État partie à ladite Convention devra,
dans la mesure de ses moyens, doter les services nationaux de protection du patrimoine
culturel d'un budget suffisant et, si nécessaire, pourra créer un fonds à cette fin.

Article 15

Rien, dans la présente Convention, n'empêche les États qui y sont parties de conclure
entre eux des accords particuliers ou de poursuivre la mise à exécution des accords déjà
conclus concernant la restitution de biens culturels sortis de leur territoire d'origine, pour
quelque raison que ce soit, avant l'entrée en vigueur de la présente Convention pour les
États interessés.

Article 16

Les États parties à la présente Convention indiqueront dans des rapports périodiques
qu'ils présenteront à la Conférence générale de l'Organisation des Nations Unies pour l'édu-
cation, la science et la culture, aux dates et sous la forme qu'elle déterminera, les dispositions
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législatives et réglementaires et les autres mesures qu'ils auront adoptées pour l'application
de la présente Convention, ainsi que des précisions sur l'expérience qu'ils auront acquise
dans ce domaine.

Article 17

l.  Les États parties à la présente Convention peuvent faire appel au concours tech-
nique de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, notam-
ment en ce qui concerne :

a)  L'information et l'éducation;

b)  La consultation et l'expertise;

c)  La coordination et les bons offices.

2.  L'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture peut,
de sa propre initiative, entreprendre des recherches et publier des études sur les problèmes
relatifs à la circulation illicite des biens culturels.

3.  A cette fin, l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture peut également recourir à la coopération de toute organisation non gouvernementale
compétente.

4.  L'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture est
habilitée à faire, de sa propre initiative, des propositions aux États parties en vue de la mise
en œuvre de la présente Convention.

5.  A la demande d'au moins deux États parties à la présente Convention qu'oppose
un différend relatif à la mise en œuvre de celle-ci, l'UNESCO peut offrir ses bons offices
afin d'arriver à un accord entre eux.

Article 18

La présente Convention est établie en anglais, en espagnol, en français et en russe, les
quatre textes faisant également foi.

Article 19

1.  La présente Convention sera soumise à la ratification ou à l'acceptation des États
membres de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture,
conformément à leurs procédures constitutionnelles respectives.

2.  Les instruments de ratification ou d'acceptation seront déposés auprès du Directeur
général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture.

ArtS& 20

1.  La présente Convention est ouverte à l'adhésion de tout État non membre de l'Or-
ganisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, invité à y adhérer
par le Conseil exécutif de l'Organisation.

2.  L'adhésion se fera par le dépôt d'un instrument d'adhésion auprès du Directeur
général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture.

Article 21

La présente Convention entrera en vigueur trois mois après la date de dépôt du troisième
instrument de ratification, d'acceptation ou d'adhésion, mais uniquement à l'égard des
États qui auront déposé leurs instruments respectifs de ratification, d'acceptation ou d'adhé-
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sion à cette date ou antérieurement. Elle entrera en vigueur pour chaque autre État trois
mois après le dépôt de son instrument de ratification, d'acceptation ou d'adhésion.

Article 22

Les États parties à la présente Convention reconnaissent que celle-ci est applicable
non seulement à leurs territoires métropolitains mais aussi aux territoires dont ils assurent
les relations internationales; ils s'engagent à consulter, si nécessaire, les gouvernements ou
autres autorités compétentes desdits territoires, au moment de la ratification, de l'acceptation
ou de l'adhésion, ou auparavant, en vue d'obtenir l'application de la Convention à ces
territoires, ainsi qu'à notifier au Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture, les territoires auxquels la Convention s'appliquera, cette
ratification devant prendre effet trois mois après la date de sa réception.

Article 23

1.  Chacun des États parties à la présente Convention aura la faculté de dénoncer la
présente Convention en son nom propre ou au nom de tout territoire dont il assure les rela-
tions internationales.

2.  La dénonciation sera notifiée par un instrument écrit déposé auprès du Directeur
général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture.

3.  La dénonciation prendra effet douze mois après réception de l'instrument de
dénonciation.

Article 24

Le Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science
et la culture informera les États membres de l'Organisation, les États non membres visés
à l'article 20, ainsi que l'Organisation des Nations Unies, du dépôt de tous les instruments
de ratification, d'acceptation ou d'adhésion mentionnés aux articles 19 et 20, de même que
des notifications et dénonciations respectivement prévues aux articles 22 et 23.

Article 25

1.  La présente Convention pourra être révisée par la Conféren(e générale de l'Organi-
sation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture. La révision ne liera
cependant que les États qui deviendront parties à la Convention portant révision.

2.  Au cas où la Conférence générale adopterait une nouvelle convention portant révi-
sion totale ou partielle de la présente Convention, et à moins que la nouvelle convention
n'en dispose autrement, la présente Convention cesserait d'être ouverte à la ratification, à
l'acceptation ou à l'adhésion, à partir de la date d'entrée en vigueur de la nouvelle conven-
tion portant révision.

Article 26

Conformément à l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, la présente Convention
sera enregistrée au Secrétariat des Nations Unies à la requête du Directeur général de l'Orga-
nisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture.

Fait à Paris, ce dix-septième jour de novembre 1970, en deux exemplaires authentiques
portant la signature du Président de la Conférence générale, réunie en sa seizième session,
et du Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et
la culture, qui seront déposés dans les archives de l'Organisation des Nations Unies pour
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l'éducation, la science et la culture, et dont des copies certifiées conformes seront remises à
tous les États visés aux articles 19 et 20 ainsi qu'à l'Organisation des Nations Unies.

Le texte qui précède est le texte authentique de la Convention dûment adoptée par la
Conférence générale de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture à sa seizième session, qui s'est tenue à Paris et qui a été déclarée close le quatorzième
jour de novembre 1970.

EN vol DE QUOI ont apposé leur signature, ce dix-septième jour de novembre 1970

Le Dh'ecteur général,                            Le Président de la Conférence générale,
René MAHEU                                              Atilio DELL'ORO MAIN/

2.  --  ORGANISATION  DE  L'AVIATION  CIVILE  INTERNATIONALE

Convention pour la répression de la capture illicite d'aéronefs.
Signée à La Haye le 16 décembre 1970

PRÉAMBULE

Les États Parties à la présente Convention,

Considérant que les actes illicites de capture ou d'exercice du contrôle d'aéronefs en
vol compromettent la sécurité des personnes et des biens, gênent sérieusement l'exploitation
des services aériens et minent la confiance des peuples du monde dans la sécurité de l'aviation
civile,

Considérant que de tels actes les préoccupent gravement,

Considérant que, dans le but de prévenir ces actes, il est urgent de prévoir des mesures
appropriées en vue de la punition de leurs auteurs,

Sont convenus des dispositions suivantes :

Article premier

Commet une infraction pénale (ci-après dénommée « l'infraction ») toute personne
qui, à bord d'un aéronef en vol,

a)  illicitement et par violence ou menace de violence s'empare de cet aéronef ou en
exerce le contrôle ou tente de commettre l'un de ces actes, ou

b)  est le complice d'une personne qui commet ou tente de commettre l'un de ces
actes.

Article 2

Tout État contractant s'engage à réprimer l'infraction de peines sévères.

Article 3

1.  Aux fins de la présente convention, un aéronef est considéré comme en vol depuis
le moment où, l'embarquement étant terminé, toutes ses portes extérieures ont été fermées
jusqu'au moment où l'une de ces portes est ouverte en vue du débarquement. En cas d'atter-
rissage forcé, le vol est censé se poursuivre jusqu'à ce que l'autorité compétente prenne en
charge l'aéronef ainsi que les personnes et biens à bord.

2.  La présente convention ne s'applique pas aux aéronefs utilisés à des fins militaires,
de douane ou de police.
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3.  La présente convention ne s'applique que si le lieu de décollage ou le lieu d'atter-
rissage effectif de l'aéronef à bord duquel l'infraction est commise est situé hors du territoire
de l'État d'immatriculation de cet aéronef, qu'il s'agisse d'un aéronef en vol international
ou d'un aéronef en vol intérieur.

4.  Dans les cas prévus à l'article 5, la présente convention ne s'applique pas si le
lieu de décollage et le lieu d'atterrissage effectif de l'aéronef à bord duquel l'infraction est
commise sont situés sur le territoire d'un seul des États mentionnés audit article.

5.  Nonobstant les dispositions des paragraphes 3 et 4 du présent article, les articles
6, 7, 8 et 10 sont applicables, quel que soit le lieu de décollage ou le lieu d'atterrissage effectif
de l'aéronef, si l'auteur ou l'auteur présumé de l'infi'action est découvert sur le territoire
d'un État autre que l'État d'immatriculation dudit aéronef.

Article 4

1.  Tout État contractant prend les mesures nécessaires pour établir sa compétence
aux fins de connaître de l'infraction, ainsi que de tout autre acte de violence dirigé contre
les passagers ou l'équipage et commis par l'auteur présumé de l'infraction en relation directe
avec celle-ci, dans les cas suivants :

a)  si elle est commise à bord d'un aéronef immatriculé dans cet État;

b)  si l'aéronef à bord duquel l'infraction est commise atterrit sur son territoire avec
l'auteur présumé de l'infraction se trouvant encore à bord;

c)  si l'infraction est commise à bord d'un aéronef donné en location sans équipage à
une personne qui a le siège principal de son exploitation ou, à défaut, sa résidence permanente
dans ledit État.

2.  Tout État contractant prend également les mesures nécessaires pour établir sa
compétence aux fins de connaître de l'infraction dans le cas où l'auteur présumé de celle-ci
se trouve sur son territoire et où ledit État ne l'extrade pas conformément à l'article 8 vers
l'un des États visés au paragraphe 1 du présent article.

3.  La présente convention n'écarte aucune compétence pénale exercée conformément
aux lois nationales.

Artÿle5

Les États contractants qui constituent pour le transport aérien des organisations
d'exploitation en commun ou des organismes internationaux d'exploitation et qui exploitent
des aéronefs faisant l'objet d'une immatriculation commune ou internationale désignent,
pour chaque aéronef, suivant les modalités appropriées, l'État qui exerce la compétence et
aura les attributions de l'État d'immatriculation aux fins de la présente convention. Ils
aviseront de cette désignation l'Organisation de l'aviation civile internationale, qui en
informera tous les États Parties à la présente convention.

Article 6

1.  S'il estime que les circonstances le justifient, tout État contractant sur le territoire
duquel se trouve l'auteur ou l'auteur présumé de l'infraction assure la détention de cette
personne ou prend toutes autres mesures nécessaires pour assurer sa présence. Cette détention
et ces mesures doivent être conformes à la législation dudit État; elles ne peuvent être main-
tenues que pendant le délai nécessaire à l'engagement de poursuites pénales ou d'une procé-
dure d'extradition.

2.  Ledit État procède immédiatement à une enquête préliminaire en vue d'établir
les faits.
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3.  Toute personne détenue en application du paragraphe 1er du présent article peut
communiquer immédiatement avec le plus proche représentant qualifié de l'État dont elle
a la nationalité; toutes facilités lui sont accordées à cette fin.

4.  Lorsqu'un État a mis une personne en détention conformément aux dispositions
du présent article, il avise immédiatement de cette détention, ainsi que des circonstances
qui la justifient, l'État d'immatriculation de l'aéronef, l'État mentionné à l'article 4, para-
graphe 1, alinéa c, l'État dont la personne détenue a la nationalité et, s'il le juge opportun,
tous autres États intéressés. L'État qui procède à l'enquête préliminaire visée au paragraphe 2
du présent article en communique rapidement les conclusions auxdits États et leur indique
s'il entend exercer sa compétence.

ArtÿN 7

L'État contractant sur le territoire duquel l'auteur présumé de l'infi'action est découvert,
s'il n'extrade pas ce dernier, soumet l'affaire, sans aucune exception et que l'infraction ait
ou non été commise sur son territoire, à ses autorités compétentes pour l'exercice de l'action
pénale. Ces autorités prennent leur décision dans les mêmes conditions que pour toute
infraction de droit commun de caractère grave conformément aux lois de cet État.

Article 8

1.  L'infraction est de plein droit comprise comme cas d'extradition dans tout traité
d'extradition conclu entre États contractants. Les États contractants s'engagent à compren-
dre l'infraction comme cas d'extradition dans tout traité d'extradition à conclure entre
eux.

2.  Si un État contractant qui subordonne l'extradition à l'existence d'un traité est
saisi d'une demandde d'extradition par un autre État contractant avec lequel il n'est pas
lié par un traité d'extradition, il a la latitude de considérer la présente convention comme
constituant la base juridique de l'extradition en ce qui concerne l'infraction. L'extradition
est subordonnée aux autres conditions prévues par le droit de l'État requis.

3.  Les États contractants qui ne subordonnent pas l'extradition à l'existence d'un
traité reconnaissent l'infraction comme cas d'extradition entre eux dans les conditions
prévues par le droit de l'État requis.

4.  Entre États contractants, l'infraction est considérée aux fins d'extradition comme
ayant été commise tant au lieu de sa perpétration que sur le territoire des États tenus d'établir
leur compétence en vertu de l'article 4, paragraphe 1.

Article 9

1.  Lorsque l'un des actes prévus à l'article 1% alinéa a, est accompli ou sur le point
d'être accompli, les États contractants prennent toutes mesures appropriées pour restituer
ou conserver le contrôle de l'aéronef au commandant légitime.

2.  Dans les cas visés au paragraphe précédent, tout État contractant sur le territoire
duquel se trouvent l'aéronef, les passagers ou l'équipage facilite aux passagers et à l'équipage
la poursuite de leur voyage aussitôt que possible. Il restitue sans retard l'aéronef et sa
cargaison à ceux qui ont le droit de les détenir.

Article 10

1.  Les États contractants s'accordent l'entraide judiciaire la plus large possible dans
toute procédure pénale relative à l'infraction et aux autres actes visés à l'article 4. Dans

143



tous les cas, la loi applicable pour l'exécution d'une demande d'entraide est celle de l'État
requis.

2.  Toutefois, les dispositions du paragraphe 1 du présent article n'affectent pas les
obligations découlant des dispositions de tout autre traité de caractère bilatéral ou multi-
latéral qui régit ou régira, en tout ou en partie, le domaine de l'entraide judiciaire en matière
pénale.

Article 11

Tout État contractant communique aussi rapidement que possible au Conseil de
l'Organisation de l'aviation civile internationale, en conformité avec les dispositions de sa
législation nationale, tous renseignements utiles en sa possession relatifs :

a)  aux circonstances de l'infraction;

b)  aux mesures prises en application de l'article 9;

c)  aux mesures prises à l'égard de l'auteur ou de l'auteur présumé de l'infraction et
notamment au résultat de toute procédure d'extradition ou de toute autre procédure judi-
ciaire.

Article 12

1.  Tout différend entre des États contractants concernant l'interprétation ou l'appli-
cation de la présente convention qui ne peut pas être réglé par voie de négociation est soumis
à l'arbitrage, à la demande de l'un d'entre eux. Si, dans les six mois qui suivent la date de
la demande d'arbitrage, les Parties ne parviennent pas à se mettre d'accord sur l'organisation
de l'arbitrage, l'une quelconque d'entre elles peut soumettre le différend à la Cour interna-
tionale de Justice, en déposant une requête conformément au Statut de la Cour.

2.  Chaque État pourra, au moment où il signera ou ratifiera la présente convention
ou y adhérera, déclarer qu'il ne se considère pas lié par les dispositions du paragraphe
précédent. Les autres États contractants ne seront pas liés par lesdites dispositions envers
tout État contractant qui aura formulé une telle réserve.

3.  Tout État contractant qui aura formulé une réserve conformément aux dispositions
du paragraphe précédent pourra à tout moment lever cette réserve par une notification
adressée aux gouvernements dépositaires.

Article 13

1.  La présente convention sera ouverte le 16 décembre 1970 à La Haye à la signature
des États participant à la Conférence internationale de droit aérien tenue à La Haye du
1er au 16 décembre 1970 (ci-après dénommée « la Conférence de La Haye»). Après le
31 décembre 1970, elle sera ouverte à la signature de tous les États à Washington, à Londres
et à Moscou. Tout État qui n'aura pas signé la convention avant qu'elle soit entrée en
vigueur conformément au paragraphe 3 du présent article pourra y adhérer à tout moment.

2.  La présente convention est soumise à la ratification des États signataires. Les instru-
ments de ratification ainsi que les instruments d'adhésion seront déposés auprès des gouver-
nements des États-Unis d'Amérique, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, qui sont désignés par les
présentes comme gouvernements dépositaires.

5.  Les gouvernements dépositaires informeront rapidement tous les États qui signeront
la présente convention ou y adhéreront de la date de chaque signature, de la date du dépôt
de chaque instrument de ratification ou d'adhésion, de la date d'entrée en vigueur de la
présente convention ainsi que de toutes autres communications.
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6.  Dès son entrée en vigueur, la présente convention sera em'egistrée par les gouver-
nements dépositaires conformément aux dispositions de l'Article 102 dela Charte des Nations
Unies et conformément aux dispositions de l'Article 83 de la Convention relative à l'Aviation
civile internationale (Chicago, 1944).

Article 14

l.  Tout État contractant peut dénoncer la présente convention par voie de notification
écrite adressée aux gouvernements dépositaires.

2.  La dénonciation prendra effet six mois après la date à laquelle la notification aura
été reçue par les gouvernements dépositaires.

3.  La présente convention entrera en vigueur trente jours après la date du dépôt
des instruments de ratification de dix États signataires qui ont participé à la Conférence de
La Haye.

4.  Pour les autres États, la présente convention entrera en vigueur à la date de son
entrée en vigueur conformément au paragraphe 3 du présent article ou trente jours après
la date du dépôt de leurs instruments de ratification ou d'adhésion, si cette seconde date
est postérieure à la première.

EN FOI DE QUOI les Plénipotentiaires soussignés, dûment autorisés, ont signé la présente
convention.

FAIT à La Haye, le seizième jour du mois de décembre de l'an mil neuf cent soixante-dix,
en trois exemplaires originaux comprenant chacun quatre textes authentiques rédigés dans
les langues française, anglaise, espagnole et russe.

3.  --  AGENCE  INTERNATIONALE  DE  L'ÉNERGIE  ATOMIQUE

Amendement de l'Article VI du Statut 4 : résolution adoptée
à la 142e séance plénière, le 28 septèmbre 1970

La Conférence générale,

a)  Rappelant les résolutions GC(XII)/RES/241 et GC(XIII)/RES/261 dans lesquelles
elle priait le Conseil des gouverneurs de revoir l'Article VI du Statut et de poursuivre cet
examen en tant que question urgente,

b)  Notant que le Comité plénier spécial chargé d'examiner l'Article VI du Statut,
créé par le Conseil à sa série de réunions de février 1969, a fourni à tous les Membres de
l'Agence la possibilité de participer aux discussions qui ont eu lieu au cours de 11 réunions
de ce Comité,

c)  Notant également que le Conseil a aussi étudié ce même problème au cours de neuf
séances,

d)  Ayant examUté les propositions d'amendement de l'Article VI reproduites dans la
partie A du document GC(XIV)/437,

e)  Ayant examhté le rapport du Conseil reproduit à la partie B et à l'appendice du
document GC(XIV)/437, qui contient les observations du Conseil présentées conformément
à l'alinéa C i) de l'Article XVIII du Statut,

1.  Approuve l'amendement suivant aux paragraphes A, B, C et D de l'Article VI du
Statut :

4 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 276, p. 3.
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a)  Remplacer les alinéas A.1 à A.3 par le texte suivant:

1.  Le Conseil des gouverneurs sortant désigne comme membres du Conseil les
neuf Membres de l'Agence les plus avancés dans le domaine de la technologie de
l'énergie atomique, y compris la production de matières brutes, et le Membre le
plus avancé dans le domaine de la technologie de l'énergie atomique, y compris
la production de matières brutes, dans chacune des régions suivantes où n'est
situé aucun des neuf Membres visés ci-dessus :

1)  Amérique du Nord
2)  Amérique latine
3)  Europe occidentale

4)  Europe orientale

5)  Afrique
6)  Moyen-Orient et Asie du Sud

7)  Asie du Sud-Est et Pacifique
8)  Extrême-Orient.

2.  La Conférence générale élit au Conseil des gouverneurs :

a)  Vingt Membres de l'Agence, en tenant dûment compte d'une représen-
tation équitable, au Conseil dans son ensemble, des Membres des régions
mentionnées à l'alinéa A.1 du présent Article, de manière que le Conseil
comprenne en tout temps dans cette catégorie cinq représentants de la
région « Amérique latine », quatre représentants de la région « Europe
occidentale», trois représentants de la région «Europe orientale »,
quatre représentants de la région « Afi'ique », deux représentants de la
région « Moyen-Orient et Asie du Sud », un représentant de la région
« Asie du Sud-Est et Pacifique », et un représentant de la région « Extrême-
Orient ». Aucun membre de cette catégorie ne peut, à l'expiration de son
mandat, être réélu dans cette catégorie pour un nouveau mandat;

b)  Un autre membre parmi les Membres des régions suivantes :

Moyen-Orient et Asie du Sud
Asie du Sud-Est et Pacifique
Extrême-Orient;

c)  Un autre membre parmi les Membres des régions suivantes :

Afrique
Moyen-Orient et Asie du Sud
Asie du Sud-Est et Pacifique;

b)  Au paragraphe B :
i)  Première phrase -- remplacer « alinéas A.1 et A.2 » par « alinéa A.1 »;

il)  Deuxième phrase -- remplacer « alinéa A.3 » par « alinéa A.2 »;

c)  Au paragraphe C, remplacer « alinéas A.1 et A.2 » par « alinéa A.1 »;

d)  Au paragraphe D, remplacer « alinéa A.3 » par « alinéa A.2 », et supprimer la
deuxième phrase.

2.  Invite instamment tous les Membres de l'Agence à accepter le plus tôt possible cet
amendement conformément à leurs règles constitutionnelles respectives, comme le prévoit
l'alinéa C ii) de l'Article XVIII du Statut 5;

5 Pour entrer en vigueur à l'égard de tous les États Membres, l'amendement doit être accepté
par les deux tiers au moins des membres conformément à leurs règles constitutionnelles respectives.
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3.  Prie le Directeur général de faire rapport à la quinzième session ordinaire de la
Conférence générale sur les progrès réalisés vers l'entrée en vigueur de l'amendement.
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